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(54) Véhicule de balisage

(57) La présente invention concerne un véhicule de
balisage pour la pose de cônes et de panneaux de ba-
lisage. Il est caractérisé en ce qu'il comporte, à l'arrière
de la cabine (2) de conduite du véhicule :

- une cellule (3) dans laquelle sont rangés les cônes

de balisage et qui comporte, au moins sur un côté
latéral, un siège (51) pour un distributeur de cônes,
qui borde une ouverture latérale (56) de la cellule
(3);

- un classeur à panneaux (4) dont les panneaux sont
accessibles par l'arrière du véhicule.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un véhicule
de balisage pour route ou autoroute.
[0002] Les travaux de pose de signalisations tempo-
raires de chantier sur route ou autoroute sont réalisés
actuellement à l'aide de fourgons auxquels sont accro-
chés des remorques de signalisation équipées de pan-
neaux de chantier.
[0003] Les matériels existants ne permettent pas
d'assurer une sécurité maximale.
[0004] La présente invention propose un véhicule qui
permet d'intégrer le flux de circulation avec plus de sé-
curité.
[0005] L'invention concerne ainsi un véhicule de ba-
lisage pour la pose de cônes et de panneaux de balisa-
ge caractérisé en ce qu'il comporte, à l'arrière de la ca-
bine de conduite du véhicule :

- une cellule dans laquelle sont rangés les cônes de
balisage et qui comporte, au moins sur un côté la-
téral, un siège pour un distributeur de cônes, qui
borde une ouverture latérale de la cellule ;

- un classeur à panneaux dont les panneaux sont ac-
cessibles par l'arrière du véhicule.

[0006] Grâce à la position protégée du poseur de cô-
nes, et à l'accessibilité des panneaux de balisage par
l'arrière du véhicule, c'est-à-dire sans mouvement des
agents sur le côté du véhicule, la sécurité est améliorée.
Le ou les sièges pour la distribution de cônes sont avan-
tageusement disposés en position surbaissée, notam-
ment en-dessous du niveau du longeron du véhicule.
Ceci facilite notablement l'ergonomie de la pose. Le ou
les sièges peuvent être entourés d'un cadre métallique
de renfort au niveau du plancher de la cellule, et/ou une
tôle de renfort en dessous du siège et/ou du logement
des pieds. La cellule peut présenter un renfort sur sa
face arrière. Ces éléments contribuent à la protection
du poseur de cônes.
[0007] Le classeur à panneaux peut présenter une
pluralité de modules de classement dont chacun con-
tient plusieurs panneaux de balisage placés verticale-
ment, ces modules pouvant avantageusement être dis-
posés de manière à être déchargés et rechargés sans
que l'agent chargé de cette opération ait besoin de se
baisser.
[0008] Les panneaux de balisage peuvent présenter
à la partie inférieure de leur support d'ergots dépassants
qui facilitent la tenue au sol des panneaux. Ceci permet
de concevoir des panneaux plus légers et/ou de prévoir
un lest moins lourd qu'avec les panneaux de l'Art Anté-
rieur.
[0009] Ces panneaux peuvent être dimensionnés
pour permettre un repliement ou une mise en place sans
que l'opérateur ait à se baisser.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raissent mieux à la lecture de la description ci-après, en

liaison avec les dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d'un
véhicule selon l'invention,

- les figures 2a et 2b illustrent, respectivement en vue
de dessus et en vue latérale, un siège pour un po-
seur de cônes,

- la figure 3 illustre, en vue de dessus, un classeur à
panneaux, un exemple de panneaux étant repré-
senté à la figure 4,

- la figure 5 montre la face arrière d'un véhicule selon
l'invention,

- la figure 6 est un détail de l'arrière du véhicule, en
vue latérale.

[0011] Un véhicule 1 selon l'invention, représenté
schématiquement à la figure 1 comporte :

- une cabine 2,
- une cellule 3 fermée et vitrée (par exemple : lon-

gueur 2,5 m, largeur 2 m, hauteur 2 m), pourvue de
rideaux latéraux 56 en aluminium à ouverture ma-
nuelle, bordant un espace 5 destiné à un poseur de
cônes en position assise. La cellule présente un
plancher en bois à surface antidérapante, et une vi-
tre avant coulissante (non représentée) en vis-à-vis
de la vitre arrière de la cabine 2, ce qui permet une
communication avec le conducteur. La cellule 3
peut, par exemple, recevoir 240 cônes de signali-
sation de hauteur 75 cm (en piles de 12) ou bien 36
cônes de 75 cm et 240 cônes de hauteur 50 cm (en
piles de 12 cônes). Un marche-pied permet d'accé-
der à la cellule. Des glissières horizontales situées
de part et d'autre de la cellule permettent de faire
coulisser des sangles d'arrimage des cônes.

- un classeur à panneaux 4, l'accès aux panneaux
42 s'effectuant par l'arrière 48 du véhicule.

[0012] Le véhicule peut être par exemple un camion
« MASCOTT » de Renault Véhicules Industries (RVI)
avec un seul essieu arrière à suspension pneumatique
(plateau à hauteur variable). Le véhicule est équipé de
rétroviseurs à réglage électrique chauffants et de gran-
des dimensions (135 x 350 mm). Sa portière droite est
coupée au niveau du plancher de la cabine afin de per-
mettre son ouverture au dessus des glissières de sécu-
rité d'une autoroute. Le logement 5 du poseur de cônes
comporte un siège 51, pourvu d'un dossier 52 et un lo-
gement 53 pour les pieds qui est situé en dessous du
niveau des longerons 54 du véhicule. Ainsi, le poseur
de cônes est en position surbaissée ajustée de manière
appropriée par rapport au niveau du plancher de la cel-
lule 3, de manière à faciliter au mieux la pose des cônes
sur la chaussée. Le logement 5 est renforcé 56 au ni-
veau du plancher de la cellule 3 ainsi qu'en dessous du
siège 51 et autour du logement 53 (renforts 55). En po-
sition assise, le poseur de cônes reçoit les cônes qui lui
sont présentés par un agent debout à l'intérieur de la
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cellule et les pose sur la voie au fur et à mesure de
l'avancée du véhicule. La position latérale et surbaissée
lui permet d'effectuer sa tâche en pleine sécurité et dans
des conditions ergonomiques.
[0013] En pratique, on dispose deux sièges 51, 52 en
matériau résistant et imperméable à l'avant de la cellule,
de part et d'autre du plateau.
[0014] Le classeur à panneaux (Figure 3) comporte
par exemple 5 modules constitués chacun par un cha-
riot mobile 4 recevant chacun par exemple 5 panneaux
disposés verticalement, soit en tout 25 panneaux. Les
chariots 41 présentent des galets en « nylon » permet-
tant de les déplacer latéralement et longitudinalement
(voir les flèches de la figure 3) sur des rails galvanisés.
Le chargement et le déchargement des panneaux 42
s'effectue par l'arrière 48 du véhicule en déplaçant les
chariots 4 de manière appropriée, sans que les agents
aient à faire de mouvements sur le côté du véhicule. A
cet effet, un espace libre correspondant à la dimension
d'un chariot permet d'effectuer les mouvements des
chariots 4 en carrousel. Les panneaux sont disposés à
une hauteur permettant leur chargement et leur déchar-
gement sans que les agents aient besoin de se baisser.
[0015] Un panneau 42 (figure 4) présente un cadre
vertical 43 (par exemple de hauteur 1,8 m) pourvu de
montants 45 articulés à un cadre support repliable 44.
Des ergots 46 facilitant le maintien du panneau 42 sur
l'asphalte s'étendent à la face inférieure du support 44,
par exemple comme représenté en prolongement des
montants 45. Ces ergots 46, de longueur par exemple
1 cm, s'opposent au glissement du panneau 42 sur l'as-
phalte ce qui en facilite l'assise et tend à diminuer la
quantité de lest à disposer sur le support pour le main-
tien en place des panneaux (par exemple 12 kg au lieu
de 25 kg).
[0016] Les sacs de lest sont stockés à l'arrière du pla-
teau, entre les longerons, dans deux tiroirs superposés
en métal. La figure 5 représente la partie arrière du vé-
hicule (sans le classeur à panneaux). Deux vitres laté-
rales 9 permettent au poseur de cônes une visibilité re-
lative vers l'arrière. Une flèche lumineuse droite/gauche
6, un panneau signalétique 7 à relevage électrique et
deux feux à éclats 8 sont portés par la cellule 3. Des
bandes adhésives de signalisation rouges et blanches
11 sont disposées à l'arrière du véhicule, conformément
à la législation en vigueur.
[0017] Un marche-pieds 60 situé à l'arrière est articu-
lé en 62 sur les longerons 54 en venant en butée sur
des équerres 61.
[0018] Il sert de ridelle arrière en position repliée (voir
position en traits fins à la figure 6 et flèche F).
[0019] Le véhicule selon l'invention permet notam-
ment de réaliser deux signalisations de neutralisation
d'une voie sur une chaussée de deux à trois voies ou
bien une signalisation de basculement du trafic d'une
voie à une autre voie.

Revendications

1. Véhicule de balisage pour la pose de cônes et de
panneaux de balisage caractérisé en ce qu'il com-
porte, à l'arrière de la cabine de conduite du
véhicule :

- une cellule (3) dans laquelle sont rangés les cô-
nes de balisage et qui comporte, au moins sur
un côté latéral, un siège (51) pour un distribu-
teur de cônes, qui borde une ouverture latérale
(56) de la cellule ;

- un classeur à panneaux (4) dont les panneaux
sont accessibles par l'arrière du véhicule.

2. Véhicule selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu'il présente un siège (51) pour un distributeur
de cônes, disposé de chaque côté latéral de la cel-
lule (3).

3. Véhicule selon une des revendications 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que le ou les sièges (51) sont sur-
baissés, notamment en étant disposés en dessous
du niveau des longerons (54) du véhicule.

4. Véhicule selon une des revendications précitées
caractérisé en ce que le ou les sièges (51) sont
entourés d'un cadre métallique de renfort au niveau
du plancher de la cellule.

5. Véhicule selon une des revendications précitées
caractérisé en ce que le ou les sièges (51) présen-
tent une tôle de renfort (55) au dessous du siège
et/ou du logement (53) des pieds.

6. Véhicule selon la revendication 5 caractérisé en
ce que la cellule présente un renfort sur sa face ar-
rière.

7. Véhicule selon une des revendications précitées
caractérisé en ce que le classeur à panneaux (4)
présente une pluralité de modules de classement
dont chacun contient plusieurs panneaux de balisa-
ge (42) placés verticalement.

8. Véhicule selon la revendication 7 caractérisé en
ce que les modules de classement (41) sont dispo-
sés de manière à être déchargés et rechargés sans
que l'agent chargé de l'opération ait besoin de se
baisser.

9. Véhicule selon une des revendications précitées
caractérisé en ce que les panneaux de balisage
(42) présentent un support (44) présentant à sa par-
tie inférieure des ergots (46) dépassants facilitant
la tenue au sol des panneaux (42).

10. Véhicule selon la revendication 9 caractérisé en
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ce que lesdits panneaux (42) sont dimensionnés
de manière à être repliables et à être mis

en place sans qu'un opérateur ait à se bais-
ser.
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